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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

ARRÊTÉ N°                               
Portant suspension du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de l’article

R181-16 du code de l’environnement concernant l’aménagement d’une centrale photovoltaïque au
sol sur la Commune de Castillon du Gard

Le préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement ;

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu L’arrêté préfectoral n° 30-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 portant délégation de signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la décision n° 2023-SF-AG03 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale
des territoires et de la mer du Gard ;

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par  Arkolia invest 49 en date du 10 mai
2022,  enregistrée  sous  le  n°  GUNenv  0100003288  concernant  l'opération  suivante  :  Centrale
photovoltaïque au sol  sur la commune de Castillon du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2022-09-09-00001 du 9 septembre 2022 portant prorogation du délai
d’instruction de l’autorisation environnementale sus-visée ;

VU l’avis de la DREAL direction de l’écologie reçu le 9 août 2022 ;

VU la demande de compléments transmise le 15 novembre 2022 ;

VU les compléments transmis par Arkolia invest 49 le date du 11 août 2023 ;

VU la saisine de l’autorité environnementale du 15 septembre 2023 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée.

CONSIDÉRANT qu’un délai de 9 mois a été accordé au pétitionnaire pour constituer un dossier de
demande de dérogation espèces protégées ;

CONSIDÉRANT que  malgré  ce  délai  considéré  comme suffisant  par  le  service  compétent  pour
constituer cette demande, le pétitionnaire n’a pas transmis de dossier de demande de dérogation
espèces protégées dans ces compléments fournis le 11 août 2023, ni ultérieurement avant l’échéance
du délai de fourniture des compléments ;

CONSIDÉRANT que  le  dossier  ainsi  complété  ne  comportait  toujours  pas  de  demande  de
dérogation espèces protégées telle que demandée par DREAL direction de l’écologie dans son avis
sus-visé ;

CONSIDÉRANT que l’autorité environnementale ne pouvait être saisie sans un dossier complet ;
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CONSIDÉRANT que la saisine de l’autorité environnementale n’a pu intervenir qu’après la réception
des compléments et qu’il y a lieu de suspendre le délai d’instruction ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Suspension du délai d’instruction

Conformément à l’article R181-16 du code de l'environnement, le délai d’instruction de la demande
d'autorisation environnementale déposée par Arkolia invest 49 en date du 10 juin 2022, enregistrée
sous le n° 0100003288 concernant l'opération suivante :
Centrale photovoltaïque au sol sur la Commune de Castillon du Gard
est suspendu pour une durée de 1 mois après réception de l’avis de l’autorité environnementale.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
    • par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  Code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de   quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge
le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du
projet mentionné à l’article 1er,  aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le  projet  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de
l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas  de rejet  implicite ou explicite,  les intéressés  disposent d’un délai  de deux mois  pour se
pourvoir contre cette décision.

ARTICLE 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Castillon du Gard, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  directeur  régional  de
l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie,  le  chef  de  service
départemental de l’office français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard,  et  dont  une copie sera  tenue à la  disposition du public  dans la  mairie de
Castillon du Gard.
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Nîmes, le 27/09/2023

le préfet, 
Pour le préfet et par délégation 
le directeur départemental des territoires 
et de la mer du Gard
Pour le directeur et par délégation 
le chef du service eau et risques 
SIGNE 
Vincent COURTRAY
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Affaire suivie par : Mme  MAXCH-TERRADE
Tél. 04.66.36.43.04     
Télécopie 04.66.36.42.55.
courriel : isabelle.maxch@gard.gouv.fr

NIMES, le 28 juillet 2023

A R R E T E  P R E F E C T O R A L  n °  

portant modification de la composition de la commission de suivi de site (CSS)
dans le cadre de l’exploitation d’une carrière par la société FULCHIRON

sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES et VALLABRIX

La préfète du Gard,
officier de la Légion d’honneur,

commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.125-2, L.125-2-1, L.515-8, R.125-8-
1 à R.125-8-5 et D.125-29 à D.125-34 ;

VU  le  décret  n°  2006-672 du  8  juin  2006 relatif  à  la  création,  à  la  composition et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2020-09-16-003 du 16 septembre 2019 portant création d’une
commission de  suivi  de  site  (CSS)  dans  le  cadre  de  l’exploitation  d’une  carrière  par  la
société FULCHIRON sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES et VALLABRIX ;

VU l’arrêté préfectoral n°3 0 - 2 0 2 1 - 0 6 - 2 2 - 0 0 0 0 4  du 22 juin 2021 portant modification
de la composition de la commission de suivi de site (CSS) dans le cadre de l’exploitation
d’une carrière par la société FULCHIRON sur les communes de SAINT-VICTOR-DES-OULES
et VALLABRIX ;

VU le courriel du 6 juillet 2023 de la société Fulchiron, faisant part de modifications au sein
du « collège des exploitants d’installations classées pour laquelle la commission a été créée
ou organismes professionnels les représentant »  et du « collège des salariés de l’installation
classée pour laquelle la commission a été créée »;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  procéder  au  remplacement  des  membres  de  la
commission qui ont cessé d’exercer les mandats au titre desquels ils avaient été désignés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Hôtel de la Préfecture 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04 66 36 43 90 Fax : 04 66 36 00 87 - www.gard.gouv.fr

Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service des élections, de la réglementation générale

et de l’environnement
Bureau de la réglementation générale  et de l’environnement
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ARRETE

ARTICLE 1  er     :   Composition de la commission  

La commission de suivi de site (CSS) relative à l’exploitation d’une carrière par la société
FULCHIRON,  sur  les  communes  de  SAINT-VICTOR-DES-OULES  et  de  VALLABRIX,  est
présidée par la préfète ou son représentant, et est composée comme suit (modifications en
gras) :

Collège «     Administrations de l’Etat     »   :

La préfète du Gard ou son représentant,
Le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son
représentant,
Le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou son représentant,
Le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,

Collège des «     Elus de collectivités territoriales ou d’établissements publics de coopération  
intercommunale concernés     »  :

Collectivités Titulaires Suppléants

Commune de 
Saint-Victor des Oules

Marie-Michèle ALVARO Didier MEJEAN 

Commune de Vallabrix Odile PERNIN-VIDAL Bernard RIEU 

Communauté de communes
pays d’Uzès

Dominique SERRE
Jean-Bernard 
GUIHERMET

Commune de La Capelle-et-Masmolène François PAUL Hervé SERRES 

Collège des «     Riverains d’installations classées pour laquelle la commission a été créée ou  
associations de protection de l’environnement dont l’objet couvre tout ou partie de la
zone géographique pour laquelle la commission a été créée     »   :

Associations ou riverains Titulaires Suppléants

Association « Sauvons nos Villages » MAHIEUX Michel MONTAILLER Bernard 

Collectif  d’associations de défense
de la colline de Vallabrix

LOONES Alain JULIEN Bruno

Riverains VEDIE Christian DAROCHA Christophe

Riverains GUIN Géraldine DEPASSE Catherine
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Collège «     Exploitants d’installations classées pour laquelle la commission a été créée ou  
organismes professionnels les représentant     »     :  

Titulaires Suppléants

GOUZY Jean-Marc, directeur industriel EVANNO Franck, directeur général

FRECHER  Fabrice,  directeur  de  site  et
directeur technique

PEREZ Benoît, directeur de site 

LEBRUN  Charline,  responsable
environnement-foncier 

HUBERT Chantal, directrice QSE

ENJOLVY Rémi, UNICEM FERNANDEZ Thierry, UNICEM

Collège «     Salariés de l’installation classée pour laquelle la commission a été créée     »   :

Titulaires Suppléants

MARTIN Bruno, responsable production ARGILLER Patrick, chef d’équipe 

LEGROSDIDIER  Anaïs, opératrice  logistique/
contrôle qualité

CHAZAL Rodolphe, conducteur d’engins 

CALMEL Nicolas, opérateur four-lavage PENIN Gérald, opérateur conducteur

MEYNIER Serge, opérateur-conducteur lavage WAROCQUIER Anne, agent administratif

       Personnalités qualifiées :

- ONF  : PRIVAT Paul, technicien forestier territorial

ARTICLE 2     : Fonctionnement de la commission  

En application de l’article R.125-8-3 du code de l’environnement,  la  commission a pour
mission de :

1. créer  entre  les  différents  représentants  des  collèges  mentionnés  à  l’article  2,  un
cadre d’échange et d’information sur  les  actions menées,  sous le contrôle des pouvoirs
publics, par l’exploitant des installations classées en vue de prévenir les risques d’atteinte
aux intérêts protégés par l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

2. suivre  l’activité  des  installations  classées  de  la  société,  que  ce  soit  lors  de  leur
création, de leur exploitation ou de leur cessation d’activité ;

3. promouvoir  pour  ces  installations  l’information  du  public  sur  la  protection  des
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

La commission est, à cet effet, tenue régulièrement informée :

1. des  décisions  individuelles  dont  ces  installations  font  l’objet,  en  application des
dispositions législatives du titre 1er du livre V du code de l’environnement ;
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2. des  incidents  ou  accidents  survenus  à  l’occasion  du  fonctionnement  de  ces
installations,  et  notamment  de  ceux  mentionnés  à  l’article  R.512-69  du  code  de
l’environnement.

L’exploitant peut présenter à la commission, en amont de leur réalisation, ses projets de
création, d’extension ou de modification de ses installations.

Sont  exclus  des  éléments  à  porter  à  la  connaissance  de  la  commission  les  indications
susceptibles  de  porter  atteinte  au  secret  de  défense  nationale  ou  aux  secrets  de
fabrication, ainsi que celles de nature à faciliter la réalisation d’acte de malveillance.

La  commission  met  annuellement  à  la  disposition  du  public,  éventuellement  par  voie
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats.

En application de l’article R.125-8-4 du code de l’environnement, les modalités de vote sont
arrêtées comme suit : 4 voix par collège, soit 20 voix, + 1 voix pour chaque personnalité
qualifiée, soit au total 21 voix.

Les personnes invitées à titre d’expert pour une séance ne prennent pas part aux votes.

Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

ARTICLE 3 : Composition et fonctionnement du bureau 

3-1 : Composition  du bureau:

Il est créé au sein de la commission de suivi de site un bureau, présidé par le préfet ou son
représentant.

Le bureau est composé de 6 représentants répartis en 5 collèges:
-   un représentant du collège « Administrations de l’Etat »),
-  deux représentants du collège des « élus de collectivités territoriales ou d’établissements
publics de coopération intercommunale concernés »,
-  un représentant du collège « Riverains d’installations classées pour laquelle la commission
a été créée ou associations de protection de l’environnement dont l’objet couvre tout ou
partie de la zone géographique pour laquelle la commission a été créée »,
-  un  représentant  du  collège  « Exploitants  d’installations  classées  pour  laquelle  la
commission a été créée ou organismes professionnels les représentant »,
- un représentant du collège  « Salariés de l’installation classée pour laquelle la commission
a été créée », 

désignés par les membres de chacun des collèges.

3-2 : Fonctionnement du bureau :

Le bureau se prononce à la majorité des voix.

Les modalités de vote au sein du bureau sont arrêtées comme suit, afin que chaque collège
bénéficie du même poids dans la prise de décision : 2 voix par collège.

Le président convoque le bureau et a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.
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ARTICLE 4     : Réunions  

La  commission  se  réunit  au  moins  une  fois  par  an  ou  sur  demande  d’au  moins  trois
membres du bureau. L’ordre du jour des réunions est fixé par le bureau.

Sauf cas d’urgence,  la convocation et les  documents de séance sont transmis  quatorze
jours avant la date à laquelle se réunit la commission. Ces documents sont communicables
au public  dans les  conditions prévues au chapitre IV du titre II  du livre 1er du code de
l’environnement.

Les réunions de la commission sont ouvertes au public sur décision du bureau.

Le président peut inviter toute personne susceptible d’éclairer les débats en raison de sa
compétence.

ARTICLE 5     : Expertise  

La commission peut faire appel aux compétences d’experts reconnus,  notamment pour
réaliser  des  tierces  expertises,  par  délibération  approuvée  à  la  majorité  des  membres
présents ou représentés.

L’intervention de  l’expert  est  réalisée sans  préjudice des  dispositions  prévues  à  l’article
R.512-7  du  code  de  l’environnement  relatif  à  l’analyse  critique  d’éléments  du  dossier
d’autorisation

ARTICLE 6     : Bilan  

La société FULCHIRON adresse au moins une fois  par  an à la  commission un bilan qui
comprend en particulier :
– les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ;
– le bilan du système de gestion de la sécurité prévu dans l’arrêté ministériel du 10 mai

2000 modifié ;
– les comptes rendus des incidents et accidents de l’installation tels que prévus par

l’article  R.512-69  du  code  de  l’environnement  ainsi  que  les  comptes  rendus  des
exercices d’alerte ;

– le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques ;
– la mention des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet, en application

des dispositions du code de l’environnement depuis leur autorisation.

La commission fixe la date et la forme sous lesquelles l’exploitant lui adresse le bilan.

ARTICLE 7: Collectivités

Les  représentants  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale,  membres de la commission,  informent la commission des
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace
autour des installations concernées.

La commission fixe la forme sous laquelle ces informations lui sont adressées.
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ARTICLE 8     : Durée du mandat  

La durée du mandat des membres de la commission est fixée au 16 septembre 2024.

Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en
cas  d’empêchement de lui-même et de son suppléant.  Un membre peut recevoir  deux
mandats au plus.

Tout membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre
de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une
personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 9: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le chef de l’inspection des installations
classées sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard et dont une copie sera adressée aux membres de la
commission de suivi de site.

La préfète, 
pour la préfète, la sous-préfète ,
    secrétaire générale adjointe

  Chloé DEMEULENAERE
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de la Coordination
Service des Collectivités, des Finances et de l’Intercommunalité

Bureau des Finances Locales et de l’Intercommunalité

Arrêté n° 20232609-B3-001
portant dissolution du SIVU Cuisine locale

Argilliers Collias Sanilhac-Sagriès
(CLACOS)

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  notamment  les  articles  L.5212-33  et
L. 5211- 25-1 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-12-20-B3-001 du 20 décembre 2019 portant création du SIVU
Cuisine Locale Argilliers Collias Sanilhac-Sagriès (CLACOS) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°20201011-B3-001  du  10  novembre  2020  portant  adhésion  de  la
commune de Blauzac au CLACOS ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-06-18-B3-002  du  10  novembre  2020  portant  retrait  de  la
commune de Collias du CLACOS ;

Vu les délibérations des communes d’Argilliers (du 14 juin 2023), de Blauzac (du 29 juin 2023)
et  de  Sanilhac-Sagriès  (du  18  juillet  2023)  se  prononçant  à  l’unanimité  en  faveur  de  la
dissolution du CLACOS ;

Considérant qu’en  l’absence  de  toute  activité  du  syndicat  et  de  budget  voté  depuis  la
création du CLACOS, aucun accord n’est à rechercher entre les collectivités membres pour
le partage de l’actif et du passif.

Considérant dès lors que les conditions de mise en œuvre de l’article L.5212-33 sont réunies
et qu’il y a lieu d’en donner acte.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

 
Arrête :

Article 1 : 
Le SIVU Cuisine Locale Argilliers Collias Sanilhac-Sagriès (CLACOS) sera dissous au 31
décembre 2023.

Article 2 : 
Pendant une période allant  jusqu’au 31 mars  2024, le comptable du SIVU Cuisine  
Locale Argilliers Collias Sanilhac-Sagriès est autorisé à passer les écritures qui auront  
été initiées avant le 31 décembre 2023, y compris les opérations résiduelles sur le  
compte disponibilités du syndicat.
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Il s’agit notamment :
- des opérations de régularisation comptable,
- des opérations d’encaissement et de décaissement.
Cette période transitoire  ne peut pas être assimilée à la période complémentaire  
prévue au CGCT.

Article 3 : 
Les archives du syndicat seront conservées à la mairie d’Argilliers, ex-siège social du 
SIVU.

Article 4 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur  départemental  des
finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le
président du SIVU Cuisine Locale  Argilliers  Collias  Sanilhac-Sagriès sont  chargés
chacun en ce qui  les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 26 septembre 2023

Pour le préfet,
le secrétaire général
Frédéric Loiseau

Prefecture du Gard - 30-2023-09-26-00008 - Arrêté n°20232609-B3-001 du 26 septembre 2023 portant dissolution du SI Cuisine Locale

Argilliers Collias Sanilhac-Sagries 45



Prefecture du Gard

30-2023-09-27-00002

Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement
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Prefecture du Gard - 30-2023-09-27-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs 46



Prefecture du Gard - 30-2023-09-27-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs 47



Prefecture du Gard - 30-2023-09-27-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs 48



Prefecture du Gard - 30-2023-09-27-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs 49



Prefecture du Gard - 30-2023-09-27-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs 50


